
G R A D E S   D A N  
 
Chers amis Karatékas, 
 
Le n° spécial axé sur les grades Dan de KARATE au sein de la F.F.K.A.M.A. Belgique est le 
résultat du travail titanesque entrepris par le Comité Directeur et plus particulièrement le 
secrétariat de la Commission des Grades F.F.K. 
 
J’adresse ma profonde gratitude à Ann BRANDERS et Isabelle FOURNEAUX dont le travail 
dans l’ombre est le fruit d’une grande symbiose. 
 
Les Grades sont ceux officiellement reconnus par la F.F.K.A.M.A. et feront l’objet 
prochainement d’une publication sur le site WEB de la Fédération ; une prochaine étape 
consistera en la délivrance d’une carte officielle de ceinture noire. Ce projet est à l’étude au 
Conseil d’Administration de la Fédération. 
 
La Commission des Grades F.F.K ne décerne ou n’homologue, après examen, que des Grades 
de KARATE – DO ; que nos amis des arts martiaux affinitaires (KARATE JITSU, TAÏ JITSU, 
GOSHIN JITSU, … ) ne s’effraient donc pas de ne pas y figurer. 
 
Les Grades faisant l’objet d’une immatriculation du type (6-060104 – le premier chiffre référant 
au dan, suivi de l’année, le mois et un N° d’enrégistrement) sont ceux délivrés par la 
Commission des Grades tous styles existant depuis la création de la F.F.K. 
 
Les Grades enregistrés sous rubrique type 26/01/2001 sont des Grades de styles obtenus auprès 
d’une autre Commission ou d’un maître de style ou d’une fédération japonaise. 
 
Ceux–ci ont été vérifiés en matière de respect des prescriptions régissant notre règlement en 
matière de Grades (temps, âge… ). Certains Grades supérieurs ont fait l’objet de réajustements. 
Si une erreur s’est glissée dans les Grades repris sous immatriculation F.F.K., elle serait de 
notre fait. Celui qui ne fait rien ne peut se tromper ! Avertissez le secrétariat après vérification, 
nous rectifierons. 
 
Les Grades de style sont ceux communiqués par les directions de groupes, en cas d’erreur ou 
d’oubli, merci de vous adresser au secrétariat du groupe de style qui sera votre interprète auprès 
de notre Commission. 
 
Récemment, j’ai encore reçu une demande d’homologation pour un Grade passé en 2005 dans 
un groupe. Cette démarche est inutile ; dorénavant seuls les grades obtenus auprès de la 
Commission des Grades F.F.K. étendue et composée d’examinateurs des divers groupes seront 
reconnus par le Fédération. 
 
La remise à niveau est « ONE SHOT » et close au 31/12/2004. 
 
Merci de votre compréhension. 
 
Pour toute explication complémentaire, deux numéros de téléphone. 
 
Ann BRANDERS  02 / 705.78.05 
Jean Robert HUART  0477 / 76.37.95 
 
      Jean Robert HUART 
      Président de la Commission des Grades 


